
PARTIE	 2	 –	 DISPOSITIONS	 RELATIVES	 À	 L’EXPLOITATION	 DE	 L’ŒUVRE	 SOUS	 FORME	
IMPRIMÉE,	AUX	DROITS	SECONDS	ET	DÉRIVÉS	
	
	
ARTICLE	11	–	ÉTENDUE	DE	LA	CESSION	
	

1/	Durée	
La	présente	cession	est	consentie	pour	une	durée	de	….	années.	
À	 l’expiration	 de	 cette	 durée,	 le	 contrat	 sera	 tacitement	 reconduit	 pour	 une	 durée	 de	 ………….	
année(s),	 sauf	 envoi	 par	 l’une	des	 parties	 d’une	 lettre	 recommandée	 avec	 accusé	de	 réception	 au	
plus	tard	3	mois	avant	l'échéance	du	contrat.	Dans	cette	dernière	hypothèse,	le	contrat	prendra	fin	
sans	formalité	supplémentaire	à	l'échéance	du	terme.	
	
Dans	l’immensité	majorité	des	cas,	l’éditeur	demandera	que	la	cession	des	droits	soit	consentie	pour	
la	durée	de	la	propriété	littéraire	et	artistique	reconnue	en	France,	c'est-à-dire	70	ans	après	la	mort	
de	l'auteur	ou	celle	du	dernier	co-auteur,	en	cas	d'œuvre	à	auteurs	multiples.	
Cependant,	 les	auteurs	doivent	 savoir	ou	prendre	 conscience	que	 la	 loi	n’interdit	pas	qu’un	 contrat	
puisse	être	négocié	pour	une	durée	déterminée,	y	compris	beaucoup	plus	courte	que	 la	durée	de	 la	
propriété	littéraire	et	artistique	sur	une	œuvre.		
D'ailleurs,	 lorsqu'un	 éditeur	 acquiert	 des	 droits	 de	 traduction	 sur	 un	 livre	 publié	 à	 l'étranger	 ou	
lorsqu'il	 cède	 des	 droits	 de	 publication	 de	 l'un	 de	 ses	 ouvrages	 à	 un	 sous-éditeur,	 la	 cession	 porte	
généralement	soit	sur	une	durée	déterminée	(de	5	ou	7	ans)	soit	un	ou	plusieurs	tirages	représentant	
un	nombre	d'exemplaires	maximum.	
	

2/	Territoire	
La	présente	cession	prendra	effet	en	tous	lieux,	à	l’exclusion	des	pays	suivants	:	…………………………..	
	
	

3/	Droits	cédés	
	
a)	Droits	principaux		
Sous	réserve	du	parfait	respect	des	obligations	prévues	au	présent	contrat,	en	particulier	des	articles	
14	et	23,	le	traducteur	cède	à	l’éditeur	le	droit	de	reproduire,	publier	et	exploiter	l’œuvre	sous	forme	
imprimée.		
	
b)	Droits	seconds	et	dérivés	
Sous	 réserve	 du	 respect	 du	 droit	 moral	 du	 traducteur,	 ce	 dernier	 cède	 également	 à	 l’éditeur	 les	
droits	dérivés	suivants	:		
	
Droit	de	reproduction	et	d’adaptation	graphique	
Le	 droit	 de	 reproduire	 l’œuvre	 sous	 d’autres	 formes	 que	 l’édition	 principale,	 et	 notamment	 en	
édition	club,	format	de	poche,	illustrée,	de	luxe	ou	dans	d’autres	collections	;	
Le	droit	de	reproduire	 l’œuvre	sur	tout	support	graphique	physique	actuel,	et	notamment	par	voie	
de	presse	(y	compris	en	pré	et	post-publication)	ou	de	reprographie	aux	fins	de	vente	;	
	
Droit	de	représentation	et	communication		
Le	droit	de	représenter	tout	ou	partie	de	l'œuvre	et	de	ses	adaptations	et	traductions,	à	l'exception	
des	 adaptations	 audiovisuelles,	 par	 tous	 procédés	 de	 communication	 au	 public,	 notamment	 par	
récitation	 publique,	 représentation	 dramatique,	 exécution	 lyrique,	 transmission	 radiophonique	 ou	
télévisuelle.	
	



Les	 droits	 de	 reproduction,	 de	 représentation	 (notamment	 le	 droit	 de	 présentation	 publique)	 ou	
d’adaptation	 de	 l’œuvre,	 pour	 les	 exploitations	 autres	 que	 celles	 visées	 ci-dessus,	 demeurent	 la	
propriété	du	traducteur.		
	
	
ARTICLE	12	–	RELECTURE	DES	ÉPREUVES	ET	BON	À	TIRER	
	 	
L’éditeur	informera	le	traducteur,	aussitôt	que	possible,	de	la	date	à	laquelle	les	épreuves	lui	seront	
remises.	Celles-ci	 lui	 seront	 retournées	par	 le	 traducteur,	 corrigées	et	 revêtues	de	 son	bon	à	 tirer,	
dans	un	délai	de	15	jours	à	dater	de	la	réception.		
	
Dans	le	cas	où	le	traducteur	ne	remettrait	pas	les	épreuves	dans	les	délais	fixés,	l’éditeur	serait	fondé	
à	considérer	que	le	traducteur	a	donné	son	accord	pour	publication	et	pourrait	procéder	au	tirage.	
	
	
ARTICLE	13		–	DÉLAI	DE	PUBLICATION	DE	L’ŒUVRE	SOUS	FORME	IMPRIMÉE	
	
Il	est	convenu	que	la	première	édition	de	l’œuvre	devra	être	publiée	dans	un	délai	de	18	mois	après	
l’acceptation	de	la	traduction	par	l’éditeur.	
	
Lors	du	premier	tirage,	l’éditeur	fera	parvenir,	à	titre	gratuit,	...	exemplaires	au	traducteur	pour	son	
usage	personnel,	puis	un	exemplaire	pour	chaque	nouvelle	édition.	
	
Si,	passé	le	délai	des	18	mois,	l’éditeur	ne	procédait	pas	à	la	publication	dans	les	3	mois	d’une	mise	
en	demeure	par	lettre	recommandée	avec	accusé	de	réception	du	traducteur,	le	contrat	sera	résilié	
de	plein	droit.	
	
L’intégralité	de	l’à-valoir	resterait	acquise	au	traducteur,	qui	reprendrait	l’intégralité	des	droits	cédés.		
	
	
ARTICLE	14		–	EXPLOITATION	PERMANENTE	ET	SUIVIE	DE	L’ŒUVRE	SOUS	FORME	IMPRIMÉE	
	

1/	Définition	de	l’obligation	
À	compter	de	la	publication	de	l’œuvre,	l’éditeur	est	tenu	d’assurer	une	diffusion	active	de	l’ouvrage	
afin	de	lui	donner	toutes	ses	chances	de	succès	auprès	du	public.	À	cet	effet	il	devra	:	
	
-	présenter	l’ouvrage	sur	ses	catalogues	papier	et	numérique	;	
	
-	 présenter	 l’ouvrage	 comme	 disponible	 dans	 au	 moins	 une	 des	 principales	 bases	 de	 données	
interprofessionnelles	répertoriant	les	œuvres	disponibles	commercialement	;		
	
-	 rendre	disponible	 l’ouvrage	dans	une	qualité	 respectueuse	de	 l’œuvre	et	conforme	aux	 règles	de	
l’art,	quel	que	soit	le	circuit	de	diffusion	;	
	
-	satisfaire	dans	les	meilleurs	délais	les	commandes	de	l’ouvrage.		
	

2/	Sanction	du	non-respect	de	l’obligation	
À	 compter	 de	 la	 publication	 de	 l’œuvre,	 la	 résiliation	 de	 la	 cession	 des	 droits	 d’exploitation	 de	
l’œuvre	sous	 forme	 imprimée	a	 lieu	de	plein	droit	pour	défaut	d’exploitation	permanente	et	suivie	
lorsque,	 sur	mise	 en	 demeure	 du	 traducteur	 lui	 impartissant	 un	 délai	 de	 6	mois,	 l’éditeur	 n’a	 pas	
exécuté	l’une	de	ces	obligations.	
	



	
ARTICLE	15	–	RÉMUNÉRATION	DU	TRADUCTEUR	
	

1/	 L’éditeur	 devra	 au	 traducteur,	 pour	 chaque	 exemplaire	 papier	 vendu,	 un	 droit	
proportionnel	ainsi	calculé	sur	le	prix	de	vente	au	public	hors	taxe	:	
	
…	%		
	
OU	
	
…	%	jusqu’à	l’amortissement	de	l’à-valoir	
…	%	après	l’amortissement	de	l’à-valoir	
	
(Le	premier	taux	étant	plus	élevé	que	le	second	afin	de	mieux	associer	le	traducteur	au	succès	du	livre	
grâce	à	un	amortissement	plus	rapide.)	
	
Il	est	possible	de	prévoir	des	pourcentages	différents	pour	les	:	
a)	ventes	en	librairies	et	grandes	surfaces	
b)	 ventes	 spéciales	 hors	 librairie	 (ventes	 par	 correspondance,	 ventes	 aux	 clubs,	 opérations	
exceptionnelles)	
c)	ventes	en	poche	(versions	«	poche	»	exploitées	directement	par	l’éditeur)	
d)	livre	audio	
	
À	 noter,	 le	 traducteur,	 comme	 tout	 auteur,	 doit	 en	 principe	 recevoir	 une	 rémunération	
proportionnelle	 provenant	 de	 la	 vente	 ou	 de	 l’exploitation	 de	 son	œuvre.	 Aussi	 nous	 déconseillons	
formellement	l’application	d’une	rémunération	forfaitaire,	laquelle	ne	saurait	être	limitée	en	tout	état	
de	 cause	 qu’à	 la	 première	 édition	 de	 l’ouvrage	 conformément	 à	 l’article	 L.132-6	 du	 Code	 de	 la	
propriété	 intellectuelle	(nous	recommandons	dans	ce	cas	 la	mention	d’un	tirage	 limité	à	un	nombre	
d’exemplaires	déterminé).	Enfin,	 il	convient	de	noter	qu’en	cas	de	lésion,	la	rémunération	forfaitaire	
peut	 être	dénoncée	 si	 l’auteur	 subit	 «	un	préjudice	de	plus	de	 sept	douzièmes	»	par	 rapport	 à	une	
rémunération	proportionnelle	(article	L.131-5	du	Code	de	la	propriété	intellectuelle).		
	
L’ensemble	des	droits	susvisés	ne	porteront	:	
	
-	ni	sur	les	exemplaires	envoyés	gratuitement	à	l’auteur	et	à	son	ou	ses	agents	;	
-	ni	sur	les	exemplaires	destinés	au	service	de	presse,	à	la	promotion,	à	la	publicité,	au	dépôt	légal,	et	
dont	le	nombre	n’excèdera	pas	300	;	
-	ni	sur	les	…	exemplaires	remis	gratuitement	au	traducteur	(les	exemplaires	qu’il	désirerait	en	plus	
de	 ceux-ci	 seraient	 facturés	 avec	une	 remise	de	 35%	 sur	 le	 prix	 public	 hors	 taxe	;	 ces	 exemplaires	
sont	incessibles)	;	
-	 ni	 sur	 les	 exemplaires	 détruits	 par	 incendie,	 inondation	 ou	 autres	 cas	 malheureux	 ou	 de	 force	
majeure.	 L’éditeur	 ne	 pourra	 être	 tenu	 responsable	 de	 ces	 détériorations	 et	 il	 ne	 sera	 dû	 par	 lui	
aucun	droit	ni	aucune	indemnité	relatifs	à	ces	exemplaires	;	
-	ni	sur	les	exemplaires	pilonnés	;	
-	ni	sur	les	exemplaires	vendus	au	soldeur	si	 le	prix	de	vente	hors	taxe	n’atteignait	pas	25%	du	prix	
public	;	
-	ni	sur	les	exemplaires	qui	pourront	faire	l’objet	d’une	provision	sur	retours	établie	par	l’éditeur	en	
fonction	du	flux	des	retours	déjà	constatés	et	prévisibles.	
	

2/	 En	 cas	 de	 vente	 de	 la	 traduction	 à	 un	 tiers,	 le	 traducteur	 percevra	 50%	 de	 la	 somme	
perçue	par	l’éditeur.		
	



3/	 En	 cas	 de	 cession	 à	 un	 tiers	 des	 droits	 dérivés	 (club,	 poche…),	 l’éditeur	 versera	 au	
traducteur	 …	 %	 de	 la	 part	 restant	 acquise	 à	 l’éditeur	 après	 rémunération	 de	 l’auteur	 de	 l’œuvre	
originale.	
	
Ces	 droits	 dérivés	 et	 annexes	 ne	 viendront	 pas	 en	 amortissement	 de	 l’à-valoir	 sur	 les	 droits	
d’exploitation	principale.	
	
(Dans	un	contrat	classique,	le	traducteur	a	généralement	droit	à	10%	de	la	part	revenant	à	l’éditeur.)	
	

4/	 L’éditeur	devra	au	 traducteur	une	 rémunération	déterminée	d’un	 commun	accord	pour	
les	exploitations	entreprises	par	lui	qui	ne	font	pas	l’objet	d’une	rémunération	fixée	aux	présentes.	
	
	
ARTICLE	16	–	REDDITION	DE	COMPTES	
	
Les	dispositions	relatives	à	la	reddition	des	comptes	sont	définies	à	l’article	5.4/		et	8.2/	du	présent	
contrat.	
	
	
ARTICLE	17		–	MISE	AU	PILON	PARTIELLE	
	
Si	 dans	 les	 2	 ans	 suivant	 la	mise	 en	 vente	 de	 l’ouvrage,	 l’éditeur	 a	 en	 stock	 plus	 d’ouvrages	 qu’il	
n’estime	 nécessaire	 à	 l’exploitation	 normale	 de	 l’œuvre,	 il	 peut,	 sans	 que	 le	 contrat	 soit	
automatiquement	résilié,	proposer	au	traducteur	de	racheter	tout	ou	partie	du	stock	ou,	à	défaut,		le	
pilonner.	 Le	 stock	 restant	 doit	 lui	 permettre	 de	 continuer	 l’exploitation	 de	 façon	 permanente	 et	
suivie.	
	
Le	traducteur	sera	informé	d’un	tel	pilonnage	lors	de	la	reddition	de	comptes	annuelle.		
	
	
ARTICLE	18	–	VENTE	EN	SOLDE	TOTALE	ET	MISE	AU	PILON	TOTALE	
	
En	cas	de	mévente	2	ans	après	la	mise	en	vente	de	l’ouvrage,	l’éditeur	aura	le	droit,	après	en	avoir	
prévenu	le	traducteur	par	lettre	recommandée	avec	demande	d’avis	de	réception	2	mois	à	l’avance	:	
	
-	soit	de	solder	les	exemplaires	en	stock,	étant	précisé	que	le	produit	de	cette	vente	lui	restera	acquis	
sans	droit	d’auteur	si	les	ouvrages	sont	vendus	à	moins	de	25	%	du	prix	de	vente	au	public	hors	taxes	
-	soit	de	procéder	à	une	mise	au	pilon	totale.	
	
Dans	l’un	ou	l’autre	cas,	le	traducteur	devra,	dans	les	30	jours	suivant	l’avis	qui	lui	sera	donné	de	l’un	
ou	 l’autre	mode	de	 liquidation,	 faire	 connaître	à	 l’éditeur,	par	 lettre	 recommandée	avec	demande	
d’avis	de	réception,	s’il	préfère	racheter	 lui-même	les	exemplaires	en	stock	à	un	prix	qui	ne	saurait	
être	supérieur	au	prix	de	vente	au	soldeur	en	cas	de	solde	ou	au	prix	de	fabrication	en	cas	de	mise	au	
pilon.	
S’il	 achète	 effectivement	 ce	 stock,	 le	 traducteur	 ne	 pourra	 mettre	 en	 vente	 les	 exemplaires,	 lui-
même	 ou	 par	 l’intermédiaire	 d’un	 tiers,	 qu’après	 avoir	 occulté	 le	 nom	 de	 l’éditeur	 (et	 toutes	 les	
mentions	existantes	de	l’éditeur),	sous	réserve	de	respecter	les	droits	des	tiers	(notamment	ceux	de	
l’auteur	de	l’œuvre	originale	ou	de	ses	ayants	droit).	
	
En	cas	de	mise	au	pilon	totale,	l’éditeur	devra,	si	le	traducteur	le	demande,	lui		remettre	un	certificat	
précisant	la	date	à	laquelle	l’opération	aura	été	accomplie	et	le	nombre	des	exemplaires	détruits.	
	



La	vente	en	solde	totale	et	la	mise	au	pilon	totale	des	exemplaires	emporte	résiliation	de	plein	droit	
du	contrat	d’édition.	Par	conséquent,	le	traducteur	retrouve	sa	pleine	et	entière	liberté	sur	l’œuvre	
faisant	l’objet	du	présent	contrat.	Dans	ce	cas	l'éditeur	confirmera	cette	situation	par	un	courrier	au	
traducteur.	L'éditeur	s'engage	alors	à	entreprendre	toutes	 les	démarches	nécessaires	pour	corriger	
les	 informations	 contenues	dans	 les	bases	de	données	professionnelles	 et	 auprès	de	 tous	 les	 sites	
marchands	en	ligne.	
	
 


